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Evolution des bases légales
—
Loi du 9 juin 2000 sur  l’énergie, avec notamment :

Mise en place d’une commission communale de 
l’énergie  (art.27 LEn)
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Obligation d’établir une planification 
énergétique communale  (art.8 LEn)

Délai de réalisation : 2007



Evolution des bases légales
—

• Seules quelques communes ont établi un PCE

• Peu/Pas de moyens contraignants pour faire respecter la 

Loi du 9 juin 2000 sur  l’énergie:

Constat à fin 2007
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• Peu/Pas de moyens contraignants pour faire respecter la 
les dispositions légales

• Les communes ne sont pas opposées à la réalisation du 
PCE, mais ont relevé le manque de cadre précis pour 
l’établir

• Le lien entre la planification territoriale et le domaine de 
l’énergie est de mieux en mieux perçu



Evolution des bases légales
—

• Société à 4000 Watts d’ici 2030

• Exemplarité des collectivités publiques clairement mise en 

Stratégie énergétique 2009 décidée par le Conseil d ’Etat:

Objectifs 
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• Exemplarité des collectivités publiques clairement mise en 

évidence (Planification, NER, Minergie-P, éclairage public,…)

• Les objectifs énergétiques des communes doivent être au 

moins aussi ambitieux que ceux du canton

• Les communes doivent si possible viser les critères 

définis par le label Cité de l’énergie



Evolution des bases légales
—

• Confirmation du principe de réaliser un PCE

• Cadre de réalisation du PCE plus précis

Stratégie énergétique 2009 décidée par le Conseil d ’Etat:

Modification des dispositions légales
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• Cadre de réalisation du PCE plus précis

• Plus de marge de manœuvre pour la planification 

énergétique dans le communes (art. 9 LEn)

• Soutien financier du canton pour les mesures en lien avec 

Cité de l’énergie



Evolution des bases légales
—

• Art.41 LATeC :

Le plan directeur communal fixe les objectifs de la 

Stratégie énergétique 2009 décidée par le Conseil d ’Etat:

Modification des dispositions légales
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Le plan directeur communal fixe les objectifs de la 

commune au minimum en matière d’utilisation du sol, de 

ressources du sous-sol, de mobilité, de sites et paysage et 

d’énergie .



Evolution des bases légales
—

Art.8 LEn, principes généraux :

• Les communes fixent leurs objectifs de politique énergétique 

et définissent un plan d’actions permettant de les atteindre.

Stratégie énergétique 2009 décidée par le Conseil d ’Etat:
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• Les aspects territoriaux sont inscrits dans le plan communal 

des énergies.

• Les éléments contraignants du plan communal des énergies 

doivent être introduits dans les instruments d’aménagement 

local.



Evolution des bases légales
—

Art.9 LEn, principes généraux :

Les communes peuvent introduire des obligations pour la 

construction, la transformation, le changement d’affectation de 

Stratégie énergétique 2009 décidée par le Conseil d ’Etat:
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bâtiments :

- Utilisation d’un agent énergétique déterminé

- Raccordement à un CAD

- Exigences supplémentaires aux bases légales du canton

- …



Directive du Conseil d’Etat 2012
—

Art. 35c Règlement sur l’énergie, modifié le 21 juin 2011 :

« Pour les études relatives aux étapes du processus visant à 
l’obtention du label Cité de l’énergie, la Direction de 
l’économie et de l’emploi établit une directive définissant les 
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l’économie et de l’emploi établit une directive définissant les 
aides accordées aux communes.
La mesure est applicable jusqu’au 31 décembre 2015. »

Budget annuel maximum de 400’000 francs
Dépenses moyennes (comptes 2012 à 2014) : ~300’000.-/an



Directive du Conseil d’Etat 2012
—
L’Etat prend en charge la moitié des coûts effectifs :

1. relatifs à la réalisation de « l’état des lieux », première étape du 
processus pour l’obtention du label ;

2. relatifs à la « certification », seconde étape du processus pour 
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2. relatifs à la « certification », seconde étape du processus pour 
l’obtention du label ;

3. du « ré-audit », réexamen des actions de politique énergétique par la 
commission du label pour les communes déjà en possession du label;

4. des études de faisabilité visant à réduire la consommation d’énergie 
et/ou à valoriser les énergies renouvelables. Le montant ne dépassera 
toutefois pas 10'000 francs par commune.



Directive du Conseil d’Etat 2012
—

Collaboration avec Cité de l’énergie

Renforcement de la structure 
opérationnelle dans le canton
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Sensibilisation/Information 
des communes et de 
l’Association des communes



Directive du Conseil d’Etat 2012
—

Analyse suite au plan de relance 2009
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Directive du Conseil d’Etat 2012
—
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Directive du Conseil d’Etat
—
Début 2015, sur la base du rapport établi fin 2014, et tenant compte des projets 

importants en cours dans les communes, le Conseil d’Etat a décidé :

• Prolongation du programme d’encouragement

• Les décisions pourront être prises jusqu’à fin 2016  pour des 
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• Les décisions pourront être prises jusqu’à fin 2016  pour des 

actions encore réalisables en 2017

• L’enveloppe financière mise à disposition pour des études 

particulière a été augmentée



Une planification pour chaque commune
—
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Une planification pour chaque commune
—
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Une planification pour chaque commune
—
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Une implication à tous les niveaux
—
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Une implication à tous les niveaux
—
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Questions ?
—
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Merci pour votre attention


